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Bulletin municipal  Numéro 2 - Novembre 2014

LE PETIT MARCHELAND

Commune - infos : Adresse :
Chef-lieu
73470 Marcieux

Horaires d'ouverture :
Le Lundi : de 16h00 à 18h15
Le Vendredi : de 16h00 à 20h15

Contacts :
Téléphone : +33 4 79 28 78 68
Télécopie : +33 4 79 28 73 66
Courriel :  mairie.marcieux@ orange.fr

“ LE  MOT  DU  MAIRE ”  

Dans ce numéro, vous pourrez 
découvrir toutes les activités qui 
se déroulent dans la salle 
communale et les moments 
conviviaux qui ont jalonnés ces 
derniers mois, la vie de notre 
commune.

Nul doute que la fête  
communale, par ses côtés 
chaleureux  et sympathiques,  
aura marqué les esprits et  
permis des échanges entre les 
« nouveaux » habitants et les 
« anciens », les « jeunes » et les 
« moins jeunes ». Vivement 
l’année prochaine !

Egalement dans cette édition  
les esquisses de projets 
d’aménagements et d’avenir de 
notre commune.

Dès Février si possible, une 
réunion publique d’informations 
et d’échanges avec le conseil se 
tiendra pour aller plus loin.

D’ici là, rendez-vous à la 
cérémonie des vœux fin 
Janvier !

Commission Aménagement - Urbanisme - 
Finances : des projets pour revitaliser la 
commune.
Suite au décès de M.REY dit « Nano », le conseil municipal précédent avait 
instauré un droit de préemption sur une partie de la propriété, considérant 
son intérêt pour la commune sous les angles économique et touristique 
( ceci ne s’appliquant qu’aux acquéreurs potentiels extérieurs à la famille). 
En juin 2014, la propriété était en vente et un compromis étant sur le point 
d’être signé avec des particuliers, la commune a décidé de faire valoir son 
droit de préemption et a demandé l’aide de l’Etablissement Public Foncier 
Local  (EPFL) de la Savoie, pour qu’il intervienne au nom et pour le compte 
de la commune. Il était vital pour notre modeste commune de trouver des 
partenaires en ligne avec la vision de la commune pour financer et 
développer un projet sur cette propriété. Le 6 Août 2014, les trois porteurs 
qui  se sont fait connaitre auprès de la commune ont été invités à proposer 
leurs projets à un jury composé des membres du conseil non directement 
impliqués, du Président de la  CCLA pour assurer la cohérence territoriale 
et de notre Conseiller Général (finalement excusé à la dernière minute). Ce 
jury a émis un avis à l’unanimité lequel a été confirmé par le Conseil 
Municipal successif. Les conseillers parties prenantes, n’ont pas participé 
aux délibérations et aux votes.

Un double projet a été retenu, constitué  d’une part de la création d’une 
maison d’hôtes, d’une capacité de 5 chambres dans la maison d’habitation 
de M. et Mme Rey. Mme Fabienne Couix, ingénieur, habitant la commune et 
membre du Conseil Municipal, en deviendrait la propriétaire. Les granges 
sont destinées d’autre part à devenir un centre pour la promotion du 
développement durable dans l’alimentation, et sera composé d’un 
restaurant, de salles de formation, de bureaux et d’hébergements, pour la 
société RISTECO, actuellement installée à Novalaise, détenue par M. et 

Mme Mariani, entrepreneurs, habitant la commune et porteurs de cette 
initiative. Mme Mariani est membre du Conseil Municipal. Ces deux projets 
d’investissement (0.8 à 1M€ prévus), devraient renforcer significativement la 
vie économique de la commune,  permettre la création à terme de 4 
emplois nets hors transferts et participer à l’augmentation de 

L’actualité 
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Commission Aménagement - Urbanisme - Finances : des projets pour 
revitaliser la comune (suite).
l’offre d’hébergements touristiques aujourd’hui très limitée. 

Les prés situés en amont des constructions resteront la propriété de la Commune de Marcieux et constitueront 
une réserve foncière pour la Collectivité. La gestion de cette parcelle se fera en cohérence avec les deux projets 
précédents.

Le montant de l’acquisition de l’ensemble du tènement (maison d’habitation + granges + terrains) est de 380.000€. 
Il se décompose de la manière suivante : - Maison d’habitation (projet chambres d’hôtes) : 175.000€, -Granges + 
une partie du terrain (projet bureau d’études, restaurant et hébergements)  : 125.000€, Terrain d’une surface de 
3.500m2 dont 2.500m2 en partie constructible  (terrain restant à la commune): 80.000€. Le portage du projet 
s’étalera sur 1 à 2 ans maximum. Chaque partie supportera les frais de portage de 3% lui correspondant. 
Cependant la somme de 80.000€, hors portage et frais, est élevée pour notre petite commune, raison pour 
laquelle le Conseil Municipal a décidé de mettre en vente une parcelle de 1000m2 de sa réserve foncière au prix de 
60€/m2. Celle-ci, située à proximité de la mairie, se trouve dans un environnement pavillonnaire, sans enjeu 
stratégique pour la Commune et sans apporter de gêne aux riverains immédiats. Le permis d’aménager a été 
commandé à un géomètre en vue de finaliser la vente en Mars-Avril 2015. Un jeune couple s’est déjà engagé à 
s’en porter acquéreur. 

Par ailleurs, comme mentionné dans le N° 1 de notre bulletin municipal  la commune de Marcieux est en cours de 
réflexion pour l’aménagement du chef-lieu et souhaite élaborer en 2015 un projet cohérent. Les propriétaires de la 
parcelle cadastrée A n°839 de 2000 m2 souhaitant la vendre, il a été possible de mener une négociation directe 
avec les vendeurs. Une promesse unilatérale de vente vient d’être signée par les vendeurs au bénéfice de la 
commune, au prix raisonnable de 50€ le m2 pour un terrain situé à  Marcieux. 

Marcieux est une petite commune, cette acquisition d’opportunité, d’un montant hors frais de 100.000€ est 
difficile budgétairement mais importante pour son aménagement. Rechercher des subventions devient une 
nécessité. Déjà pour cet achat, notre Député Dominique DORD s’est engagé à nous verser 20 000€ au titre de la 
réserve parlementaire 2015 et d’autres demandes sont en cours auprès du Département et de l’UE pour nos 
différents projets. L’objectif est que 50% du montant total des acquisitions (Propriété Rey et parcelle A -839 ), soit 
180.000 € soit couverte par les subventions et le résultat net de la vente décrite précédemment afin que 
l’ensemble des opérations ne reviennent qu’à 90 000€ maximum à la commune.

L A  P A R O L E  A U X  C O M M I S S I O N S

Terrains mis en 

vente par la commune

Acquisition foncière

Mairie +Salle des 
Terrains restant à la 
commune: 3500m2 

dont 2500m2 
constructible

Bureau d’études, 
restaurant, projet M et 

Mme Mariani
Chambre 

d’hôtes, projet  
Mme Couix
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C A  S E  P A S S E  À  M A R C I E U X 

La danse des ainés 
Trois mardi après midi par mois, le Club des Ainés de 
Novalaise organise pour ses adhérents une séance de 
une heure de danse de salon ou bien pour ceux qui 
n’ont pas de cavaliers, de danse en ligne. 

La Ronde des Lutins
Le mardi matin. Cette initiative de l’AEL permet au 
parents de très jeunes enfants et aux assistantes 
maternelles de se retrouver avec des animateurs 
spécialisés pour socialiser et échanger ensemble. 

Atelier de Théatre
L’AEL organise le mardi soir un atelier de théatre: au 
menu, improvisation, lecture de textes et réalisation 
d’un spectacle qui sera, cette année, représenté 
plusieurs fois...

Les Arts Marcieux
Le jeudi matin l’atelier de peinture “Les Arts Marcieux” 
est organisé par l’AEL: les participants travaillent sur 
des thèmes libres et imposés. Un exposition est 
organisée en Septembre. 

Les activités de la salle des fêtes 
Depuis la rentrée et pendant toute l’année scolaire, plusieurs activités ludiques ont lieu à la salle des fêtes de 
Marcieux. Elles rassemblent des participants de toutes les communes de la CCLA et concernent toute la 
population, des plus jeunes aux plus anciens. Si vous êtes intéressés, n’hésitez pas à vous informer pour voir s’il 
y a de la place. 

Par ailleurs, suite à de nombreuses demandes, un cours de gymnastique adaptée, organisé par un professeur 
diplômé est en projet. Une enquête est jointe au petit marcheland pour recueillir vos souhaits. 

Si toutes les conditions sont réunies ( participants, dates, etc.) il pourrait démarrer courant  2015 . 
 

Avis à la population 
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C A  S ’ E S T  P A S S É  À  M A R C I E U X

La fête du village
6 Septembre: plus de 100 personnes, anciens et 
nouveaux habitants de Marcieux, ont dégusté la 
paëlla offerte par la commune et dansé sur des 
rythmes endiablés. De quoi affronter la rentrée avec 
entrain ...

La fête de la pomme
23 Octobre : les habitants de Marcieux se sont réunis 
autour de la traditionnelle “fête de la pomme”. Echange 
amical sous un soleil généreux. Une nouvelle formule 
est à l’étude pour l’année prochaine. 

Ce bulletin a été réalisé par le Conseil Communal de Marcieux et imprimé par nos soins.  

A G E N D A  /  B L O C  N O T E S

• Les voeux du nouvel an: ils auront lieu le 24 janvier 2015 à 16h, à la salle des fêtes.
• Le traditionel repas des anciens sera organisé à midi, le 1er mars 2015, à la salle des fêtes

Naissances : 

Léandro da Silveira, né le  
15/08/2014

Léo Truchet, né le 
10/09/2014

Zoom sur .... 

L’inauguration de l’EHPAD du 
lac d’Aiguebelette, à Novalaise.
La résidence du Lac d’Aiguebelette a été 
inaugurée le 17 Octobre 2014, après 20 ans 
d’attente. Cet établissement doté de 63 lits, dont 
une unité Alzheimer, est situé en plein coeur de 
la ville, à deux pas des écoles et du marché, et 
permettra ainsi à nos anciens de rester 
pleinement intégrés avec la population. 

Etat-Civil

Les nouveaux Marchelands

A la Betaz: 

- La famille Demetz

Au Gallay :

- Aline Elner et Michael 
Brossard, 

- Laurent Defey

Au Maunand: 

- la famille Graffet

- Sylvie Scaringella et pascal 
Verhooste


